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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

L'initiative «paysans et consommateurs» ayant été retirée par ses auteurs, le peuple et
les cantons étaient appelés à se prononcer au mois de juin sur le seul contre-projet
élaboré par le parlement. A la différence de l'article refusé en 1995, le texte soumis à
l'approbation populaire proposait notamment d'inscrire dans la Constitution le
principe selon lequel les paiements directs ne devraient être versés à l'avenir que sous
condition du respect d'exigences écologiques minimales (production intégrée). Le
contre-projet mentionnait également que la Confédération pourrait édicter des
prescriptions en matière de provenance, de qualité et de méthodes de production des
denrées alimentaires. Enfin, l'article élaboré par le parlement prévoyait l'interdiction de
l'utilisation abusive d'éléments fertilisants et autres produits chimiques.

Le souverain a accepté très largement le contre-projet avec près de 77.6 pour cent de
oui et l'unanimité des cantons. Parmi ces derniers, les cantons des Grisons, Genève,
Bâle et Zurich ont été les plus favorables au nouvel article. L'accueil le moins
enthousiaste est provenu des cantons de Schwytz, Valais et Vaud, même si, dans ces
cantons également, plus des deux tiers des votants se sont exprimés positivement.

Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 9 juin 1996

Participation: 31.4%
Oui: 1'086'534 (77.6%) / 20 6/2 cantons
Non: 313'874 (22.4%) / 0 canton

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PRD, PDC, UDC (2*), PE, PL, PEP, AdI, DS (1*), PdT; Vorort, USAM, USS, USP,
UPS, VKMB.
– Non: PdL.
(*Recommandations différentes des partis cantonaux.)

Lors de la campagne, les partisans du contre-projet – à savoir la quasi-totalité des
partis, les associations paysannes, écologistes et économiques – ont souligné que le
texte proposé fournissait une base constitutionnelle aux réformes entreprises dans le
secteur agricole vers plus de marché et d'écologie. Ils ont également relevé que cet
article prenait mieux en compte les préoccupations de la population en matière de
protection de l'environnement et d'information du consommateur que ne le faisait
celui rejeté l'an dernier. Les associations paysannes ont quant à elles argué, à l'égard de
leur base, que si le texte prévoyait le versement des seuls paiements directs
écologiques, le Conseil fédéral s'était engagé à respecter un moratoire de cinq ans
pendant lequel les paiements directs complémentaires continueront à être versés. Les
leaders paysans ont également souligné que l'adoption de cet article permettrait de
barrer la route à l'initiative beaucoup plus extrémiste de l'Association alémanique des
petits et moyens paysans (VKMB) «pour des produits alimentaires bon marché et des
exploitations agricoles écologiques».

L'analyse Vox a révélé pour sa part que le comportement de vote des partisans avait été
motivé avant tout par des préoccupations écologistes. Dans le camp des opposants, ce
seraient avant tout des motivations d'ordre financier qui expliqueraient le refus. Par
ailleurs, il semble que les électeurs appartenant à la gauche de l'échiquier politique
aient été plus favorables au contre-projet du parlement. En revanche, on ne saurait
percevoir de différences notoires selon les caractéristiques socio-démographiques
entre opposants et partisans du nouvel article. 1

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.06.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Internationale Landwirtschaftspolitik

L'initiative cantonale jurassienne, exhortant les autorités à sortir les produits agricoles
de l'accord de libre-échange avec les pays du Mercosur, a été balayée par le Conseil
des Etats. Seul.e.s 8 élu.e.s (contre 29 et 2 abstentions) ont suivi la minorité Vara (verts,
NE). Cette dernière avait pourtant fait part de ses craintes quant à la mise en
concurrence de la production agricole suisse avec l'arrivée sur le marché de viande, de
vin et de fruits d'un coût bien moindre et produits dans de mauvaises conditions. Elle
en a profité pour souligner que plus de 67'000 signatures avaient été récoltées en
quelques jours contre cet accord de libre-échange dans le cadre d'une pétition
circulant sur internet. 
Représentant la majorité de la commission (CPE-CE), Damian Müller (plr, LU) a rappelé
que les règles édictées par l'OMC interdisent d'exclure un secteur entier d'un accord
de libre-échange (ici, l'agriculture). Et de manière plus concrète, les concessions faites
dans le cadre de cet accord ne sont pas grandes, d'après la majorité qui est de l'avis
que l'agriculture ne sera que peu touchée une fois l'accord ratifié. Des membres du
Parti socialiste ont soutenu la majorité, à l'image de Christian Levrat (ps, FR) qui, bien
qu'attentif à l'évolution de cet accord, a refusé de s'y opposer par principe alors que
les détails de l'accord n'ont pas encore été dévoilés. Il a également estimé que la voie
législative proposée par l'initiative cantonale n'était pas la bonne pour répondre aux
questions soulevées par cet accord.
La chambre haute a, par la même occasion, refusé de donner suite à l'initiative
cantonale genevoise qui souhaitait soumettre cet accord de libre-échange au
référendum facultatif. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.03.2020
KAREL ZIEHLI

Le Canton de Genève a déposé une initiative auprès des chambres fédérales afin de
réduire de moitié les contingents de vins étrangers. Le canton lémanique, troisième
producteur de vin du pays, fait remarquer que la consommation totale de vin a
fortement diminué en Suisse, alors que les importations de vins étrangers sont restées
stables. Cela se fait donc au détriment des vins suisses qui souffrent des contingents
négociés auprès de l'OMC dans les années 1990. Cette initiative prend appui sur la
motion déposée par Jacques Nicolet (udc, VD) (Mo. 19.4410) et appelle à la soutenir.
La CER-CE a indiqué ne pas vouloir de ce texte (par 10 voix et 2 abstentions), tout
comme elle a demandé à sa chambre de refuser la motion de la valaisanne Marianne
Maret (centre, VS; Mo. 20.3411) qui aurait également impliqué une renégociation auprès
de l'OMC.
Mais la raison principale qui a poussé la commission à refuser le texte déposé par le
canton de Genève est un vice de forme dans la formulation du texte. En effet, comme
précisé par le rapporteur de la CER-CE, Martin Schmid (plr, GR), une initiative déposée
par un canton ne peut pas demander de soutenir un autre texte, mais doit proposer un
changement législatif. Ce texte contrevient donc à la loi sur le Parlement (LParl).
Le Conseil des Etats a tacitement décidé de ne pas donner suite à cette initiative. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.03.2021
KAREL ZIEHLI

La CER-CN ne souhaite pas donner suite à l'initiative déposée par le canton de
Genève, considérant, comme sa commission sœur, qu'il serait complexe de renégocier
les contingents d'importation de vins auprès de l'OMC. De plus, la commission de
l'économie et des redevances estime que cela accroitrait la charge administrative,
préférant bien plus un système d'aide à la promotion des vins suisses. Une minorité (5
voix contre 16 et 4 abstentions) proposera à sa chambre de donner suite à l'initiative. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 18.08.2021
KAREL ZIEHLI

L'initiative genevoise visant un abaissement des quotas d'importation de vin n'a pas
trouvé les faveurs du Conseil national qui l'a rejetée par 114 voix contre 55 et 18
abstentions. Christian Lüscher (plr, GE), pour la majorité de la commission, a déploré
les faiblesses de ce texte tant sur le fond que sur la forme. D'un côté, l'initiative
demande à soutenir une motion 19.4410 – qui n'a pas encore été traitée par les
chambres – et non d'élaborer un projet d'acte, ce qui va à l'encontre de la bonne
pratique. Et sur le fond, une diminution de ces contingents négociés à l'OMC il y a
trente ans impliquerait probablement que d'autres secteurs économiques doivent faire
des concessions, ce qui n'est pas du goût de la majorité de la commission. Cet avis
n'était pas partagé par la minorité de la commission, Esther Friedli (udc, SG) et Céline
Amaudruz (udc, GE) voyant dans l'abaissement des contingents un moyen efficace de
protéger les vins suisses. Depuis leur introduction, la consommation totale de vin a
fortement baissé en Suisse, de l'ordre de 22 pour cent, affectant en particulier les vins

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.09.2021
KAREL ZIEHLI
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indigènes. Des membres de tous les partis ont donné leur voix à l'initiative genevoise,
sans pour autant que cela ne suffise à faire passer le texte. 5

Landwirtschaft und Umweltschutz

L'initiative cantonale genevoise visant une interdiction du glyphosate ne trouve pas les
faveurs de la CER-CE. Celle-ci considère que l'initiative parlementaire «réduire le
risque de l'utilisation de pesticide» – acceptée tant par la CER-CE que par la CER-CN –
répond de manière judicieuse aux préoccupations formulées par le canton de Genève.
Une majorité de la commission est, en effet, d'avis qu'il est plus pertinent d'édicter une
politique générale mais différenciée selon la dangerosité des pesticides, plutôt que
d'édicter pour chaque substance une réglementation spécifique. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.01.2020
KAREL ZIEHLI

La CER-CN ne veut pas d'un plan de sortie du glyphosate comme demandé par le
canton de Genève. Par 14 voix contre 9, les membres de la commission de l'économie et
des redevances ont rejeté ce texte ainsi que l'initiative 18.308 à la teneur similaire
déposée par le canton du Jura, estimant que ce produit ne représente pas un problème
sur le plan toxicologique et que les normes d'utilisation sont suffisamment strictes. Une
minorité s'est formée pour défendre les deux initiatives, car elle estime qu'il est
judicieux de préparer un plan de sortie de l'utilisation de ce pesticide; cela permettrait
une transition vers d'autres moyens. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.11.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national ne veut pas d'un plan de sortie du glyphosate comme proposé par
les initiatives cantonales déposées par les parlements genevois et jurassien. Une courte
majorité de 101 parlementaires contre 89 (4 abstentions) a donc suivi l'avis de la CER-
CN, exposé par Christian Lüscher (plr, GE): la recherche scientifique semblent
confirmer que le glyphosate ne présente pas de danger pour l'humain, comme établi
par plusieurs institutions. De plus, ce produit est soumis à des conditions strictes
d'utilisation. Les positions de la minorité de la commission, défendues par Sophie
Michaud Gigon (verts, VD), n'auront pas suffi à convaincre une majorité de
parlementaires. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Bodenschutz

Genève, premier canton a avoir créé un réseau d'observation des sols couvrant tout
son territoire, a rendu public le résultat des mesures effectuées. Des concentrations
élevées, mais pas alarmantes, de certains métaux lourds ont pu être décelées.
Cependant, la généralisation de l'essence sans plomb et de l'agriculture intégrée
devrait permettre d'y remédier au moins partiellement. Globalement, la situation a été
considérée comme satisfaisante. 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Klimapolitik

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de

BERICHT
DATUM: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA
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gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 10
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